
 
La Fédération Autonome de l’Education Nationale 

regroupe des personnels de différentes 
catégories dont les contractuels 

La FAEN agit avec détermination 
 

► pour la défense d’un service public de qualité, notamment d’éducation, 
  

► pour une revalorisation des salaires, et une progression significative du pouvoir d’achat,   

► pour davantage de reconnaissance et de meilleures conditions de travail, 
 

► pour la défense des retraites. 

 La FAEN revendique 
 

 - le respect des droits des personnels, 
 

 - des rémunérations bien plus attractives, 
 

 - un plan de titularisation accompagné d’offres de formation de qualité, sur le temps 
de travail, permettant de préparer efficacement les concours de recrutement, 
 

 - une véritable formation professionnelle (initiale et d’adaptation au poste), 
 

 - une progression indiciaire significative, notamment pour les catégories où sévit 
une crise du recrutement (personnels de santé par exemple), 
 

 - une affectation tenant compte du barème et des vœux de l’agent, 
 

 - une meilleure prise en compte des services de non titulaire lors du reclassement, 
 

 - la création de brigades de remplacement des personnels absents dans toutes les 
catégories afin d’améliorer les conditions de travail, le fonctionnement des services. 
 

 - une véritable médecine du travail préventive répondant aux besoins des 
personnels 

 ● Plus proche de vous 
 ● Plus efficace 
 ● Plus humaine 

et 100 % indépendante ! 

 

Du 29 novembre au 6 décembre, vous votez à 3 scrutins 
 

VOTEZ pour la FAEN 
- à la Commission Consultative Paritaire (CCPA) 

 
VOTEZ pour la liste SNCL - SIES - SAGES 

- au Comité Technique Ministériel (CTM) 
- au Comité Technique de votre Académie (CTA) 



 La FAEN dénonce 
  

 - le manque de considération envers les personnels non titulaires, 
 

 - la précarité de leur situation, 
 

 - les perspectives de carrière très réduites, voire inexistantes, 
 

 - la complexité et la lenteur du système d’indemnisation chômage, 
 

 - les bas salaires des personnels contractuels, 
 

 - l’instabilité des affectations, 
 

 - les pressions hiérarchiques intolérables, notamment à l’occasion des 
renouvellements de contrats. 

La              s’engage 
 

Forte de votre soutien, la FAEN s’engage à défendre 
ces revendications, les intérêts matériels et moraux, 

individuels et collectifs professionnels 
des personnels non titulaires. 

 

Du 29 novembre au 6 décembre, vous votez à 3 scrutins 
 

VOTEZ pour la FAEN 
- à la Commission Consultative Paritaire (CCPA) 

 
VOTEZ pour la liste SNCL - SIES - SAGES 

- au Comité Technique Ministériel (CTM) 
- au Comité Technique de votre Académie (CTA) 

 La FAEN vous apporte 

Une écoute attentive à vos 
problème professionnels 

contactez-nous : 
01 43 73 21 36 

faen@wanadoo.fr 

Une information de qualité 
- Par son site internet : www.faen.org 
- Par son « mémento des Collèges et des 
lycées » composé de nombreuses fiches 
thématiques 
- Par ses lettres télématiques 


